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RAPPORT	DU	TRÉSORIER	

Aux	membres	de	

LIGUE	DE	BRIDGE	DE	MONTRÉAL	INC.	

	

Chers	membres,	

Le	 dernier	 exercice	 s’est	 soldé	 par	 un	 excédent	 des	 produits	 sur	 les	 charges	 de	 6	 934	 $,	
grâce	 principalement	 à	 nos	 placements	 (+	 20	 303	 $	 de	 gain,	 d’intérêts	 et	 de	 dividendes)	
bien	que	la	performance	globale	de	nos	tournois	en	salle	se	soit	améliorée	(+	5	995	$).	

Cependant,	 il	 faut	générer	suffisamment	de	surplus	pour	couvrir	des	charges	 fixes	:	notre	
contribution	à	NABC	2020	(2	501	$,	montant	établi	sur	le	nombre	de	tables	au	CAN-AM),	la	
location	 de	 l’entrepôt	 (3	 252	 $),	 des	 charges	 administratives	 (8	710	 $)	 et	 des	 charges	
affectées	 à	 la	 promotion	 et	 à	 la	 publicité	 ainsi	 que	 des	 subventions	 aux	 joueurs	 dont	 les	
montants	sont	décidés	chaque	année	en	 fonction	des	disponibilités.	 Je	veux	souligner	que	
les	faibles	coûts	administratifs	sont	le	fait	de	bénévolat	des	membres	administrateurs	de	la	
Ligue.	

Il	 faut	noter	 	 la	diminution	du	coût	des	honoraires	professionnels,	 soit	300	$	 cette	année	
comparativement	à	5	575	$	l’année	précédente,	suite	à	la	préparation	à	l’interne	des	états	
financiers	 et	 sa	 validation	 par	 un	 comité	 de	 3	 membres	 que	 nous	 remercions	
chaleureusement.	

Vous	trouverez	des	explications	détaillées	dans	le	rapport	joint.	

	

Hugues	Boisvert,	trésorier	

Montréal,	le	1er	août	2017	
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RÉSULTATS	
DE	L’EXERCICE	TERMINÉ	LE	31	MAI	2017		
	
PRODUITS	 2017	 2016	 Différence	
Tournois	en	salle	(note	1)	 89	272	$	 88	294	$	 978	$	
STAC	(note	2)	 8	510	$	 14	333	$	 -5	823	$	
Tournoi	0-199	dans	les	clubs	(note	3)	 2	612	$	 0	$	 2	612	$	
Gain	sur	cession	de	placement	(note	4)	 16	299	$	 -1	650	$	 17	949	$	
Cotisation	des	membres	(note	5)	 9	397	$	 9	585	$	 -188	$	
Intérêts	et	dividendes	 4	004	$	 3	522	$	 482	$	
Publicité	site	web	(note	6)	 518	$	 1	072	$	 -554	$	
Comités	et	activités	 0	$	 539	$	 -539	$	
Autres		 0	$	 1	150	$	 -	906	$	
		 130	611	$	 116	845	$	 13	766	$	
CHARGES	 	 	 	
Tournois	en	salle	(voir	la	note	1)	 83	277	$	 87	491	$	 -4	213	$	
STAC	(voir	la	note	2)	 6	315	$	 14	090	$	 -7	775	$	
Tournoi	0-199	dans	les	clubs	(voir	la	note	3)	 2	237	$	 0	$	 2	237	$	
Contribution	au	fonds	NABC	2020		 2	501	$	 2	242	$	 259	$	
Location	d’entrepôt	 3	252	$	 5	637	$	 -2	385	$	
Subventions	aux	joueurs	(note	7)	 4	500	$	 9	795	$	 -5	295	$	
Publicité	et	promotion	(note	8)	 11	434	$	 36	396	$	 -24	962	$	
Charges	administratives	(note	9)	 	 	 	
Télécommunications	(note	10)	 833	$	 7	978	$	 -7	145	$	
Gestion	du	site	web	(note	11)	 1	700	$	 2	963	$	 -1	263	$	
Honoraires	professionnels	(note	12)	 300	$	 5	575	$	 -5	275	$	
Activités	(frais	de	formation)	(note	13)	 0	$	 540	$	 -540	$	
Frais	de	bureau	(note	14)	 1	948	$	 841	$	 1	107	$	
Amortissement	des	immobilisations	 2	654	$	 880	$	 1	774	$	
Réunions	du	Conseil	d'administration	 130	$	 300	$	 -170	$	
Frais	de	déplacement	(note	15)	 871	$	 1	363	$	 -	492	$	
Divers	(note	16)	 274	$	 511	$	 -502	$	
Charges	financières	(note	17)	 	 	 	
Frais	de	courtage		 1	201	$	 1	998	$	 -797	$	
Gain	(perte)	de	change	 0	$	 81	$	 -81	$	
Frais	bancaires	 249	$	 251	$	 -2	$	
		 123	677	$	 178	931	$	 -55	254	$	
	 	 	 	
Excédent	 6	934	$	 -62	086	$	 69	018	$	
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NOTES	EXPLICATIVES	AUX	RÉSULTATS	

Note	1	
Nous	avons	tenu	4	tournois	en	salle	:	Festival	de	juin,	CAN-AM	(en	août),	Championnat	du	
Québec	(en	octobre)	et	Championnat	métropolitain	(en	février).	
Les	tournois	en	salle	ont	généré	un	excédent	de	5	995	$	avant	la	contribution	au	fonds	NABC	
2020	du	district	(2	501	$)	et	la	location	de	l’entrepôt	(3	252	$)	de	sorte	que	si	l’on	considérait	
ces	deux	derniers	postes,	nous	aurions	eu	un	surplus	de	242	$,	ce	qui	n’est	pas	suffisant	pour	
couvrir	les	frais	d’administration	de	la	Ligue,	faire	de	la	publicité	et	de	la	promotion	et	donner	
des	subventions	aux	joueurs.	
En	page	7,	nous	présentons	le	détail	des	postes	des	tournois	en	salle	et	en	page	8	un	état	pour	
chacun	des	tournois	pris	individuellement.	
	
Note	2	
Nous	avons	tenu	1	seul	tournoi	STAC,	en	avril.	Ce	tournoi	a	généré	un	excédent	de	2	195	$.	Les	
charges	de	6	315	$	sont	les	frais	de	sanction	remis	à	l’ACBL.		
	
Note	3	
Nous	avons	tenu	2	tournois	0-199	dans	les	clubs,	soit	un	au	Mirage	et	un	à	Bridge	Québec.		
Les	tournois	dans	les	clubs	ont	généré	un	excédent	de	375	$.	L’objectif	de	ces	tournois	est	
d’encourager	la	relève.	
	
Note	4	
Ce	montant	est	établi	à	partir	des	relevés	de	la	Banque	Nationale	pour	les	placements	gérés	par	
Giverny	capital,	gestionnaire	de	portefeuille,	et	par	les	relevés	de	la	BMO	pour	la	portion	des	
placements	gérés	par	ces	derniers.	
	
Note	5	
Il	s'agit	de	la	ristourne	de	la	cotisation	des	membres	de	l'unité	151	directement	payé	à	ACBL.		
	
Note	6	
Il	s'agit	de	revenus	de	publicité	reçus	de	Google,	basés	sur	le	nombre	de	clics	du	site	web	de	la	
Ligue.	Ce	montant	est	en	diminution	constante	depuis	3	ans,	de	2	905	$	il	y	a	2	ans,	à	1	072	$	
l’an	dernier	et	à	518	$	cette	année.	
	
Note	7	
Les	subventions	aux	joueurs	ont	totalisé	cette	année	4	500	$.	Elles	ont	été	données	à	des	
membres	qui	se	sont	qualifiés	pour	le	NAP.	Elles	s’ajoutent	aux	subventions	du	district.	
	
Note	8	
Les	coûts	ont	été	moindres	que	l’an	dernier	alors	qu’un	important	montant	avait	investi	dans	la	
refonte	du	site	WEB.	Cependant,	les	activités	n’ont	pas	été	moindres	alors	que	plusieurs	
sessions	de	sensibilisation	au	bridge	ont	été	tenues	dans	des	bibliothèques	et	les	journées	
portes	ouvertes.	
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Note	9	
Les	charges	administratives	totalisent	8	710	$	comparativement	à	20	951	$	l’an	dernier.	Elles	
représentent	6,7	%	du	montant	des	revenus.	Afin	de	maintenir	les	charges	administratives	à	un	
tel	bas	niveau,	la	Ligue	se	doit	de	compter	sur	des	administrateurs	bénévoles	dont	seulement	
les	charges	personnelles	engagées	sont	remboursées.	
	
Note	10	
Les	frais	de	télécommunications	représentent	des	frais	d’internet	remboursés	au	webmestre	
ainsi	que	des	frais	d’appels	conférence	pour	des	rencontres	du	Conseil	d’administration.	
	
Note	11	
Ce	montant	représente	ce	qu’il	faut	payer	pour	l’hébergement	ainsi	que	des	modifications	ad	
hoc	faites	au	site.	
	
Note	12	
Les	honoraires	professionnels	représentent	le	montant	versé	à	un	comptable	externe	pour	le	
rapport	annuel	d’impôt.		
L’économie	de	5	275	$	vient	de	ce	que	les	états	financiers	sont	préparés	à	l’interne	par	le	
trésorier	et	validés	par	un	comité	que	3	membres.	
	
Note	13	
Il		s’agit	de	charges	associées	à	la	formation	de	directeurs	de	tournois.	
	
Note	14	
Les	frais	de	bureau	comprennent	les	comptes	suivants:	Fournitures	de	bureau,	Frais	de	poste	et	
Frais	d’impression	et	de	reproduction.	
	
Note	15	
Les	frais	de	déplacement	reliés	aux	tournois	sont	affectés	directement	aux	tournois.		
Ainsi	le	montant	de	871	$	représente	des	frais	de	déplacement	pour	les	ateliers	en	
bibliothèque,	pour	des	réunions	ou	tout	autre	déplacement	administratif.	
	
Note	16	
Le	montant	de	274	$	représente	un	montant	de	200	$	versé	à	un	collaboratrice	de	longue	date	
de	la	FQJR	ainsi	qu’un	montant	au	registre	des	entreprises.	
	
Note	17	
Les	charges	financières	sont	tirées	des	relevés	bancaires	mensuels	ainsi	que	des	relevés	de	
placements	de	la	Banque	Nationale	et	de	la	BMO.	
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RÉSULTATS	DES	TOURNOIS	EN	SALLE	
DE	L’EXERCICE	TERMINÉ	LE	31	MAI	2017		
	
	 2017	 2016	 Différence	
Nombre	de	tables	(note	18)	 1	914,5	 1	877,5	 37	
	 	 	 	
ENTRÉES	 	 	 	
Entrées	nettes	de	TPS	et	TVQ	 93	072	$	 91	623	$	 1	449	$	
Entrées	gratuites	(note	19)	 -3	800	$	 -3	329	$	 -471	$	
Revenus	totaux	 89	272	$	 88	294	$	 979	$	
	 	 	 	
CHARGES	 	 		 		
Honoraires	directeurs	 24	614	$	 22	809	$	 1	805	$	
Frais	remboursés	aux	directeurs	(note	20)	 5	506	$	 6	946	$	 -1	440	$	
Frais	de	sanction	(note	21)	 10	134	$	 9	746	$	 388	$	
Caddies	 3	060	$	 3	920	$	 -860	$	
Location	salles	 32	666	$	 27	989	$	 4	677	$	
Transport	du	matériel	(note	22)	 1	000	$	 1	400	$	 -400	$	
Brunch	du	dimanche	 0	$	 6	814	$	 -6	814	$	
Hospitalité	 2	764	$	 3	950	$	 -1	186	$	
Déplacements	des	administrateurs	(note	23)	 2	553	$	 1	876	$	 677	$	
Autres	frais	directs	(note	24)	 980	$	 2	040	$	 -1	060	$	
CHARGES	TOTALES	 83	277	$	 87	491	$	 -4	213	$	
	 	 	 	
EXCÉDENT	(DÉFICIT)	 5	995	$	 803	$	 5	192	$	
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NOTES	EXPLICATIVES	AUX	TOURNOIS	EN	SALLE	
	
Note	18	
Le	premier	tableau	permet	de	dégager	une	tendance	de	participation	sur	5	ans.	
Nombre	de	tables	 2016-7	 2015-6	 2014-5	 2013-4	 2012-3	
St-Bruno	 263,5	 239,0	 215,0	 269,0	 215,0	
CAN-AM	 1250,5	 1	221,0	 1	410,0	 1	346,0	 1	282,0	
Championnat	du	Québec	 244,4	 223,5	 221,0	 180,0	 208,0	
Championnat	
métropolitain	 156,0	 194,0	 199,0	 220,0	 183,0	

Total	 1914,5	 1877,5	 2045,0	 2015,0	 1888,0	
	
Le	tableau	suivant	détaille	les	résultats	des	tournois	en	salle	par	évènement	pour	l’exercice	
2016-2017	seulement.	
Résultats	par	tournois	 St-Bruno	 CAN-AM	 C.	Québec	 C.	métro.	
Nombre	de	tables	 263,5	 1250,5	 244,5	 156,0	
ENTRÉES	 	 	 	 	
Entrées	nettes	de	TPS	et	TVQ	 9	239	$	 68	323	$	 9	291	$	 6	219	$	
Entrées	gratuites	 -820	$	 -1	888	$	 -696	$	 -396	$	
REVENUS	TOTAUX	 8	419	$	 66	435	$	 8	595	$	 5	823	$	
	 	 	 	 	
CHARGES	 	 	 	 	
Honoraires	directeurs	 2	099$	 18	123	$	 2	134	$	 2	258	$	
Frais	remboursés	aux	
directeurs	 1	024	$	 3	393	$	 435	$	 654	$	
Frais	de	sanction	 1	174	$	 7	098	$	 982	$	 881	$	
Caddies	 390	$	 1	750	$	 450	$	 470	$	
Location	salles	 1	885	$	 26	571	$	 2	310	$	 1	900	$	
Transport	 300	$	 400	$	 300	$	 0	$	
Brunch	du	dimanche	 	 0	$	 	 	
Hospitalité	 262	$	 1	813	$	 428	$	 261	$	
Déplacements	administrateurs	 342	$	 1	036	$	 734	$	 441	$	
Autres	frais	directs	 68	$	 657	$	 115	$	 140	$	
CHARGES	TOTALES	 7	543	$		 60	841	$		 7	888	$		 7	005	$		
EXCÉDENT	(DÉFICIT)	 876	$	 5	594	$	 707	$	 (1	182	$)	
	
	
Note	19	
Les	entrées	gratuites		se	partagent	entre	les	administrateurs	de	la	Ligue	de	bridge,	les	
bénévoles	qui	apportent	une	contribution	significative	aux	activités	de	la	Ligue	ainsi	que	les	
nouveaux	membres	qui	reçoivent	une	entrée	gratuite	pour	chacun	des	tournois.	
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Note	20	
Les	frais	remboursés	aux	directeurs	comprennent	les	3	postes	suivants	:	Hébergement,	
Déplacement	et	Per	diem.	
	
Note	21	
Les	frais	de	sanction	sont	payés	à	l’ACBL	en	fonction	du	nombre	de	tables.	Il	y	a	une	
surcharge	pour	les	tournois	sectionnels.	
	
Note	22	
Nous	n’avons	pas	eu	recours	à	un	déménageur	pour	le	tournoi	de	Pointe-aux-Trembles.	
	
Note	23	
Ce	montant	représente	les	frais	de	déplacement	des	administrateurs	qui	travaillent	aux	
tournois.	
	
Note	24	
Les	autres	frais	directs	représentent	des	frais	d’impression,	d’envois	aux	membres	ainsi	que	
des	frais	remboursés	à	des	apprentis-directeurs	en	formation.	
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ÉTAT	DE	LA	SITUATION	FINANCIÈRE	(BILAN)	
AU	31	MAI	2017	
	
	
ACTIF	 2017	 2016	 Différence	
ACTIF	À	COURT	TERME	 	 	 	
Trésorerie	(note	25)	 8	824	$	 15	371	$	 -6	547	$	
Débiteurs	(note	26)	 842	$	 459	$	 383	$	
Frais	payés	d'avance	(note		27)	 15	519	$	 2	064	$	 13	455	$	
	 	 	 	
	 25	185	$	 17	894	$	 7	291	$	
	 	 	 	
Placements	(note	28)	 192	821	$	 203	719	$	 -10	898	$	
	 	 	 	
Immobilisations	(note	29)	 13	676	$	 6	476	$	 7	200	$	
	 231	681	$	 228	089	$	 3	592	$	
	 	 	 	
PASSIF	ET	AVOIR	DES	MEMBRES	 	 	 	
PASSIF	À	COURT	TERME	 	 	 	
Créditeurs	et	charges	à	payer		 0	$	 2	250	$	 -2	250	$	
Équipes	de	4		 2	429$	 3	521	$	 -1	092	$	
	 2	429	$	 5	771	$	 -3	342	$	
	 	 	 	
AVOIR	DES	MEMBRES	 	 	 	
Affectation	d'origine	interne	(note	30)	 162	175	$	 162	175	$	 0	$	
Immobilisations	 13	676	$	 6	476	$	 7	200	$	
Non	affecté	 46	467	$	 79	875	$	 -33	408	$	
Excédent	(Déficit)	de	l'année	 6	934	$	 -26	208	$	 33	142	$	
	 229	252	$	 222	318	$	 6	934	$	
	 231	681	$	 228	089	$	 3	592	$	
	
NOTES	EXPLICATIVES	AU	BILAN	
	
Note	25	
Il	y	avait	au	31	mai	2017,	346	$	dans	la	petite	caisse	et	8	824	$	dans	le	compte	en	banque,	une	
fois	les	chèques	en	circulation	encaissés.	La	petite	caisse	est	une	réserve	de	monnaie	pour	les	
tournois.	
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Note	26	
Le	compte	Débiteurs	représente	deux	clubs	qui	n'ont	pas	encore	versé	leurs	frais	de	sanction	
du	STAC	d'avril,	plus	un	montant	à	recevoir	du	district	ainsi	qu’un	montant	de	TPS	et	de	TVQ	à	
récupérer.	
	
Note	27	
Les	frais	payés	d'avance	représentent	les	dépôts	versés	aux	établissements	pour	la	location	de	
salle	des	tournois	à	venir.	
	
Note	28	

Tableau	des	placements	
Au	31	mai	

2017	
Au	31	mai	

2016	 Différence	
Banque	Nationale	Encaisse	 	 1	113	$	 	
Banque	Nationale	Titres	1	 14	231	$	 12	161	$	 	
Banque	Nationale	Titres	2	 93	698	$	 78	555	$	 	
	 107	929	$	 91	829	$	 16	100	$	
BMO	encaisse,	compte	1	 	 8	390	$	 	
BMO	encaisse,	compte	2	 	 	 	
BMO	obligations	 84	892	$	 103	500	$	 	
	 84	892	$	 111	890	$	 -26	998	$	
Total	des	placements	 192	821	$	 203	719	$	 -10	898	$	

Il	y	a	eu	au	cours	de	l’exercice	un	retrait	de	30	000	$	des	placements	de	la	BMO	pour	équilibrer	
la	trésorerie	de	sorte	que	les	placements	de	la	BMO	ont	généré	un	surplus	de	3	002	$.	
	
Note	29	
Au	cours	du	dernier	exercice,	nous	avons	acquis	des	bridgemates	pour	les	tournois	(9	528	$)	et	
une	machine	à	compter	l’argent	(300	$).	L’amortissement	explique	la	différence.	
	
Note	30	
Affectation	d’origine	interne	 Au	31	mai	2016	et	2017	
Fonds	de	réserve	 100	000	$		
Fonds	de	promotion	 27	175	$	
NABC	2020	 35	000	$		
Total	 162	175	$		
	
Il	n’y	a	eu	aucune	modification		d’affectation	de	l’avoir	des	membres	au	cours	de	l’exercice.	


